
. 

 

 

  

 

CAPITAL SECURITE ENVIRONNEMENT 

3, rue Dolbeau – ZI Ducos – BP 12 377 – 98 802 Nouméa Cedex 

Tel. : 25 30 20 – Fax : 28 29 10 – E-mail : capse.nc@capse.nc 
SARL au capital de 1 000 000 francs CFP – RIDET 674 200.001 

CAPSE 2017-1980-01_DD-rev0.docx 

Novembre 2017 

Dossier au titre du code de l’environnement de la province Sud 

Dossier de déclaration d’une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement 

Aire de lavage des conteneurs souillés au fioul lourd provenant du 
porte-conteneurs KEA TRADER 

Commune de Nouméa 
 





 

DOC – N° CAPSE 2017-1980-01_DD-rev0.docx 

TYPE Dossier de déclaration ICPE 

Titre Aire de lavage de conteneurs souillés au fioul lourd – Nouméa – SOCADIS 

 

Page 2 
 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Titre : Dossier de déclaration ICPE – Aire de lavage des conteneurs souillés au fioul lourd provenant 

du porte-conteneurs KEA TRADER 

Demandeur : SOCADIS 

Destinataire(s) : DENV (3 exemplaires imprimés et 1 numérique pour l’administration, 1 exemplaire 

papier et 1 numérique pour le client) 

 

 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

       

Rev0 23/10/2017 C.CHARVIS C.DELORME C.DELORME N.FRICK Etablissement 

Version Date Rédaction Vérification Approbation 
Approbation 

client 
Commentaires 

 

 
 

 

Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à CAPSE NC, des données 

(scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la règlementation en vigueur. 

La responsabilité de CAPSE NC ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes ou erronées. 

Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent qui seraient portés par CAPSE NC dans le 
cadre des prestations qui lui sont confiées, peuvent aider à la prise de décision. La responsabilité de 

CAPSE NC ne peut donc se substituer à celle du décideur. 

Le destinataire utilisera les résultats inclus dans le présent rapport intégralement ou sinon de manière 

objective. Son utilisation sous forme d’extraits ou de notes de synthèse sera faite sous la seule et 

entière responsabilité du destinataire. Il en est de même pour toute modification qui y serait apportée. 

CAPSE NC dégage toute responsabilité pour chaque utilisation du rapport en dehors de la destination 

de la prestation.  
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ANNEXE I  
RIDET DE LA SOCIETE 

 

  





SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

triage et traitement de déchets industriels spéciaux.

Nouméa

BP 17355

Inscrite depuis le 12 juin 2002

SOCADIS

0 658 161.001

Collecte des déchets dangereux

SARL

3 rue du Saint Antoine

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Collecte des déchets industriels spéciaux

SOCADIS

98862 NOUMEA CEDEX

Inscrit depuis le 12 juin 2002

SOCIETE CALEDONIENNE DE DECHETS

Numbo

0 658 161

38.12Z

Le 8 novembre 2017

INDUSTRIELS SPECIAUX

SOCIETE CALEDONIENNE DE DECHETS INDUSTRIELS
SPECIAUX
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ANNEXE II  
KBIS DE LA SOCIETE 
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ANNEXE III  
PLAN DE SITUATION 

 

  





Plan de situation
-

SOCADIS
Aire de lavage de CT souillés

au fioul lourd
AFF CAPSE NC 2017-1980-01

Réalisé par C.CHARVIS
Vérifié par C.DELORME

3, rue Dolbeau - 98804
Nouméa

Tel: 25.30.20/ Mail:
capse.nc@capse.nc

Le 15/11/17
Rue du commandant BABO

Rue F.Russeil

Port autonomeCOTRANS

GOODMAN
FIELDER

SATOREGIE DES TABACS

STTR

STTR

STTR

Atelier

Entrepôt et bureaux

Bureaux

Atelier 
et bureaux

0 10 20  m

STTR

La zone d'activité SOCADIS sera entièrement dédiée au lavage des CT souillés. Aucun autre
équipement ou CT étrangers à cette activité ne seront présents dans cette zone.

Extincteurs_6kg-ABC
Puisard
EU
EU_hors-site
AEP
AEP_hors-site
EP

Légende

Site STTR
Zone d'activité SOCADIS sécurisée par une barrière
Installations STTR
Stockage CT avec rétention (1500m²)
Aire de lavage des CT (300 m²) avec merlon pour la rétention (45m3)
Zone de stockage tampon des EU (20m3)

Dalle de lavage STTR
Algeco de Chantier
DSH
vanne de sectionnement
Paravent pour limiter les éclaboussures
Bac de rétention (120 m² soit 48 m3)

Sens d'écoulement des eaux sur
l'aire de rétention

Accès conteneurs (CT) souillés

Sens d'écoulement des eaux
dans les canalisations

Transfert CT vers aire de lavage
Sortie CT propres
Sortie du site
Entrée du site

DSH 30 l/s
SOCADIS

DSH 15 l/s
STTR

Puisard 1m3
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ANNEXE IV  
PLAN ORIENTE – PERIMETRE DES 100M 

 

  





Plan des 100 m
-

SOCADIS

Aire de lavage de CT souillés
au fioul lourd

AFF CAPSE NC 2017-1980-01

Réalisé par C.CHARVIS
Vérifié par C.DELORME

3, rue Dolbeau - 98804
Nouméa

Tel: 25.30.20/ Mail:
capse.nc@capse.nc

Le 15/11/17

Borne et poteau incendie
Paravent
Site STTR
Installations STTR
Zone 100m
Zone d'activité SOCADIS
Aire de lavage des CT
Stockage CT avec rétention
Dalle de lavage STTR
Zone de stockage tampon des EU
Algeco Chantier
Bac de rétention

Légende

Rue du commandant BABO

Avenue James Cook

Rue F.Russeil

0 25 50  m

Port autonome

COTRANS

GOODMAN
FIELDER

SATO

DHL 
BOLORE LOGISTIQUE

REGIE DES TABACS
STTR

STTR

TNT, PACLOG, DEM,
LTN et DHL

SATO

STTR

Bureaux

Entrepôts

Atelier

Bureaux

Entrepôt et bureaux

Docks et bureaux

Bureaux

Atelier et bureaux

GNP

STTR,
SEATRADE,

SWIRE
SHIPPINGPETITE RADE

Ateliers et
bureaux
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ANNEXE V 

NOTES DE DIMENSSIONNEMENT DES DSH  

  





CAPSE NC - Novembre 2013

*  maximum de 5 mg/l de rejet d'hydrocarbures

Fd

1

1,5

Dimensionnement débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures de classe I* pour l'aire de lavage SOCADIS

Selon la norme NF EN 858-2 sur le dimensionnement des installations de séparation d'hydrocarbures, la taille 

nominale du séparateur doit être calculée à l'aide de la formule suivante :

Type de déversement d'effluents

L'effluent a traité est de catégorie a.

Facteur Fd en fonction de l'installation pour chaque famille d'hydrocarbures

Famille d'hydrocarbures

Essence et gazole

Huile lubrifiante (moteur)

Elements nécessaires au calcul

1/9
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Facteur relatif à l'entrave selon la nature du déversement : fx 

facteur 2 pour un déversement d'effluents de catégorie a;

facteur 0 pour un déversement d'effluents de catégorie b;

Fx = 2

Présence d'un déversoir d'orage ? non = 0, oui = 1 0

1/ Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur :

Méthode superficielle superficie du bassin versant (m² - ha)) : 300 0,03

Pente 0,02

coefficient de ruissellement (C) : 0,9

Débit de pointe (m3/s) 0,017288744

Débit maximum des EP (en L/s) Qr = 17,3

2/ Débit maximum des eaux usées de production en entrée du séparateur :

en l/s Qs = 0,53

2 robinets alimentent deux nettoyeurs à haute pression protatifs présentant un débit de 960 l/h chaque

(a) Valeurs données pour une pression d'alimentation en eau de l'ordre de 4 bars ;

2 l/s

S'il existe plus d'une seule unité haute pression, il faut ajouter 1 l/s pour chaque unité. 

Facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures concernés (fd)

fd = 1,5

Taille nominale du séparateur (TN) l/s : TN = 28

Lorsqu'un séparateur reçoit à la fois des eaux de pluie et des eaux usées de production et s'il est peu probable 

que les deux écoulements au débit maximum aient lieu en même temps, alors le séparateur peut être 

dimensionné sur la base du débit le plus important des deux.

Les séparateurs avec dispositif de dérivation incluent un dispositif qui permet, à un écoulement dépassant le 

débit maximum admissible, de contourner ledit séparateur.

Les séparateurs avec dispositif de dérivation ne conviennent pas à une utilisation pour le déversement 

d'effluent de catégorie a. Leur utilisation doit être limitée uniquement aux sites où à une forte contamination 

par des hydrocarbures reste improblable en cas de pluviosité importante.

Aire de lavage à haute pression 

Les installations de séparation d'hydrocarbures ne doivent pas surcharger ni entraîner une surcharge en amont 

lorsqu'elles sont soumises à leur débit nominal maximal.

Calcul de la taille nominale du séparateur

2/9
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Taille du séparateur (TN) choisi en  l/s : TN = 30

(b) Volume minimal des débourbeurs = 600 litres.

Quantité de boues (faible = 1, moyenne = 2, élevée = 3) : 1

Volume du débourbeur (litres) = 2000

Volume du débourbeur (m3) = 2,0

Calcul du volume du débourbeur

(c) Volume minimal des débourbeurs = 5 000 litres (2 000 litres = caniveau débourbeur recommandé par les 

professionnels)

(a) Ne pas utiliser pour les séparateurs inférieurs ou égaux à TN 10, sauf pour les parkings couverts.

3/9
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*  maximum de 5 mg/l de rejet d'hydrocarbures

Fd

1

1,5

Dimensionnement débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures de classe I* pour l'aire de lavage STTR

Selon la norme NF EN 858-2 sur le dimensionnement des installations de séparation d'hydrocarbures, la taille 

nominale du séparateur doit être calculée à l'aide de la formule suivante :

Type de déversement d'effluents

L'effluent a traité est de catégorie a.

Facteur Fd en fonction de l'installation pour chaque famille d'hydrocarbures

Famille d'hydrocarbures

Essence et gazole

Huile lubrifiante (moteur)

Elements nécessaires au calcul

1/9
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Facteur relatif à l'entrave selon la nature du déversement : fx 

facteur 2 pour un déversement d'effluents de catégorie a;

facteur 0 pour un déversement d'effluents de catégorie b;

Fx = 2

Présence d'un déversoir d'orage ? non = 0, oui = 1 0

1/ Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur :

Méthode superficielle superficie du bassin versant (m² - ha)) : 130 0,013

Pente 0,02

coefficient de ruissellement (C) : 0,9

Débit de pointe (m3/s) 0,008636261

Débit maximum des EP (en L/s) Qr = 8,6

2/ Débit maximum des eaux usées de production en entrée du séparateur :

en l/s Qs = 0,27

Présence d'un robinet alimentant un nettoyeur haute pression portatif

(a) Valeurs données pour une pression d'alimentation en eau de l'ordre de 4 bars ;

2 l/s

S'il existe plus d'une seule unité haute pression, il faut ajouter 1 l/s pour chaque unité. 

Facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures concernés (fd)

fd = 1,5

Taille nominale du séparateur (TN) l/s : TN = 14

Lorsqu'un séparateur reçoit à la fois des eaux de pluie et des eaux usées de production et s'il est peu probable 

que les deux écoulements au débit maximum aient lieu en même temps, alors le séparateur peut être 

dimensionné sur la base du débit le plus important des deux.

Les séparateurs avec dispositif de dérivation incluent un dispositif qui permet, à un écoulement dépassant le 

débit maximum admissible, de contourner ledit séparateur.

Les séparateurs avec dispositif de dérivation ne conviennent pas à une utilisation pour le déversement 

d'effluent de catégorie a. Leur utilisation doit être limitée uniquement aux sites où à une forte contamination 

par des hydrocarbures reste improblable en cas de pluviosité importante.

Aire de lavage à haute pression 

Les installations de séparation d'hydrocarbures ne doivent pas surcharger ni entraîner une surcharge en amont 

lorsqu'elles sont soumises à leur débit nominal maximal.

Calcul de la taille nominale du séparateur

2/9
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Taille du séparateur (TN) choisi en  l/s : TN = 15

(b) Volume minimal des débourbeurs = 600 litres.

Quantité de boues (faible = 1, moyenne = 2, élevée = 3) : 1

Volume du débourbeur (litres) = 1000

Volume du débourbeur (m3) = 1,0

Calcul du volume du débourbeur

(c) Volume minimal des débourbeurs = 5 000 litres (2 000 litres = caniveau débourbeur recommandé par les 

professionnels)

(a) Ne pas utiliser pour les séparateurs inférieurs ou égaux à TN 10, sauf pour les parkings couverts.

3/9
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ANNEXE VI 
REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 
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AIRE DE LAVAGE 
 

DALLE BETON AVEC RETENTION 

 
Dalle de rétention de l’aire de lavage 

 

 
Merlons pour la rétention de la dalle (15 cm de hauteur) => capacité de rétention de 45 m3 
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Système de récupération des eaux de lavage 

 

 
Chaque piquage est muni d’une vanne de sectionnement 
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Arrivée d’eau avec deux sorties robinets servant à alimenter les deux nettoyeurs à haute pression 

 
Compteur d’eau 
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ZONE DE STOCKAGE DES CT SOUILLES 
 

BARRIERE AUTOUR DE LA ZONE D’ACTIVITE 

 
 

MISE EN PLACE DE LA ZONE DE STOCKAGE DES CT SOUILLES 

 
Pose du GNT 0,30 (épaisseur 20 cm) 

 

 
Pose de la couche de mortier maigre (épaisseur 2 cm) 
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ANNEXE VII 
DONNEES TECHNIQUES CONCERNANT LA ZONE DE 

STOCKAGE SUR RETENTION ET L’AIRE DE LAVAGE SUR 
RETENTION DES CONTENEURS SOUILLES 
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Fiche Technique 
HEMPADUR MASTIC 45880/45881 

Hautes températures : 45881 : Base 45889 avec Durcisseur 95881 
Basses à moyennes températures : 45880 : Base 45889 avec Durcisseur 95880 
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Fiche Technique 

 

Description :  HEMPADUR MASTIC 45880/45881 est une peinture à base de résine époxydique et 
d’adduct de polyamide en deux composants, applicable en forte épaisseur et faiblement 
solvantée, ayant de bonnes propriétés de mouillage et de réticulation à basse température. 

Utilisation conseillée :  En tant que primaire surface tolérant, couche intermédiaire de renforcement ou finition dans 
des systèmes époxydiques longues durées où de faibles émissions de COV et de fortes 
épaisseurs sont exigées. Revêtement universel pour la maintenance et les réparations 
mineures des surfaces immergées comme les ballasts et les œuvres vives particulièrement 
dans les cas où de faibles quantités de différents produits spécifiques auraient été 
nécessaires pour effectuer la réparation. Peut être spécifié lorsque des intervalles de 
recouvrement étendus sont nécessaires pour les finitions polyuréthanes (typiquement 
primaire d’attente). En tant que couche de colmatage des zincs silicates (GALVOSIL) et des 
surfaces métallisées. En tant que finition lorsqu’il n’y a pas d’exigence esthétique. 

Température de service : Sèche 120°C maxi     

Certificats : Testé pour la non contamination de grain par le NEWCASTLE OCCUPATIONAL HEALTH 
AGENCY (Grande Bretagne).  
Répond à la FDA Contact avec des denrées alimentaires sèches, USA, section 175.300 pour 
des surfaces intérieures supérieures à 1000 m². 
HEMPADUR MASTIC 45881 répond à la spécification Aramco APCS 1, APCS 12, APCS 26 
et 26T 
Classifié comme matériel de classe 1 selon le BS 476 partie 7 (test au feu)  
HEMPADUR MASTIC 45880 est certifié comme revêtement à faible pouvoir propagateur de 
flamme selon  la résolution IMO MSC 61 (67). 
Possède un certificat Type CE. Nous consulter pour les systèmes agréés. 
Répond à la Directive Européenne 2004/42/CE, sous catégorie j (voir §Remarques) 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

 45880 45881 

Couleur/Codification teinte (*) : Gris/12170  Gris/12170  
Aspect : Satiné  Satiné  
Fraction solide : 80% (± 1%)  80% (± 1%)  
Rendement superficiel spécifique 
théorique : 

4 m
2
/l à 200 µm  4 m

2
/l à 200 µm  

Point éclair : 39°C  39°C  
Masse volumique : 1.5 Kg/l  1.5 Kg/l  
Durée de séchage « au 
toucher » : 

≈ 4 heures à 20°C  ≈ 3 heures à 30°C  

Réticulation complète : 7 jours à 20°C  5 jours à 30°C  
C.O.V. : 220 g/l  220 g/l  
 Les caractéristiques physiques ci-dessus sont les valeurs nominales selon les formules du Groupe 

HEMPEL. Elles sont sujettes aux tolérances normalement admises dans une production industrielle. 
Consulter également le Sommaire Explicatif 
(*) Autres teintes, nous consulter 

MISE EN ŒUVRE  

Rapport de mélange : 45880 45881 

Base 45889 : Durcisseur 95880 Base 45889 : Durcisseur 95881 

3 : 1 en volume 3 : 1 en volume 
Mode d’application : Réhomogénéiser soigneusement avant usage 

Airless Brosse (retouche) Airless Brosse (retouche) 
Diluant (max) : Selon les besoins, habituellement moins de 5% de diluant 08450 (voir §Remarques) 
Durée de vie en pot du mélange : 1 heure à 20°C 2 heures à 20°C 1 ½ heures à 30°C 2 heures à 30°C 
Diamètre de la buse : 0.017’’-0.023’’ (voir les Instructions d’utilisation – document séparé) 
Pression de la buse : 250 bars 
 Les valeurs ci-dessus ne sont données qu’à titre indicatif et sont susceptibles d’être ajustées. 
Nettoyage du matériel : HEMPEL’S TOOL CLEANER 99610 ou diluant 08450 
Epaisseur indicative du film : Sèche : 200 µm  

Humide : 250 µm 
Intervalle de recouvrement : (voir les Instructions d’utilisation – document séparé) 
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Préparation de surface :

  

Acier neuf : Quand utilisé en tant qu’intermédiaire ou finition, se référer à la fiche technique 

de la couche précédente (HEMPADUR ou GALVOSIL). Quand utilisé en tant que primaire, 
se référer à la spécification. 
Sur zinc silicate ou métallisation : Eliminer huile et graisse etc… avec un détergent 

approprié. Eliminer sels et autres contaminants par un lavage haute pression à l’eau douce. 
Eliminer les sels de zinc (« rouille » blanche) éventuels par un lavage haute pression à l’eau 
douce combiné, si nécessaire, à un brossage avec une brosse en nylon. Il est recommandé 
de recouvrir le plus rapidement les surfaces métallisées afin d’éviter la contamination. 
Béton : Eliminer les produits de décoffrage par un moyen approprié suivi par un lavage 

haute pression à l’eau douce. Eliminer laitance, etc... de préférence par décapage à l’abrasif, 
afin d’obtenir une surface dure, rugueuse et uniforme. D’autres moyens mécaniques ou 
chimiques de préparation de surface sont possibles. Imprégner la surface avec un 
imprégnant approprié. 
Réparation et maintenance : Eliminer huile et graisse etc… avec un détergent approprié.  

Eliminer sels et autres contaminants par lavage haute pression à l’eau douce. Décapage par 
brossage/discage au degré de soin St 2 minimum sur les zones de faibles surfaces ou, de 
préférence, par décapage à l’abrasif au degré de soin minimum Sa 2, de préférence Sa 2 ½ 
selon ISO 8501-1. 
L’augmentation du degré de soin améliore les performances de l’HEMPADUR MASTIC 
45880/45881. 
Comme alternative au décapage à l’abrasif, il est possible d’utiliser comme moyen 
l’hydrojetting jusqu’au degré de soin Wa 2 ½ minimum (ISO 8501-4)(ou selon spécification). 
Le degré de Flash Rust maxi M (ISO 8501-4) est acceptable avant l’application. 
Disquer en chanfrein les pourtours des zones à traiter jusqu’à obtention d’une surface saine. 
Dépoussiérer soigneusement. 
Sur les surfaces chancrées, les quantités excessives de résidus salins peuvent être 
éliminées par waterjetting ou décapage humide à l’abrasif. L’alternative suivante peut être 
mise en œuvre : décapage à l’abrasif (sec), lavage à haute pression, séchage et de nouveau 
décapage à l’abrasif (sec). 

Règles d’application : N’appliquer que sur des surfaces sèches et propres ayant une température supérieure au 
point de rosée, afin d’éviter toute condensation. N’utiliser que si l’application et la réticulation 
peuvent se réaliser à  des températures supérieures à -5°C (température minimale 
recommandée : 0°C) pour l’HEMPADUR MASTIC 45880 et supérieures à 15°C pour 
l’HEMPADUR MASTIC 45881. La température de la peinture doit être supérieure à 15°C (de 
préférence inférieure à 30°C) pour obtenir de bonnes propriétés d’application. Les propriétés 
optimales d’application sont obtenues lorsque la température du produit est comprise entre 
15°C et 22°C. Dans les climats chauds, la peinture doit être stockée dans un endroit 
climatisé et sa température devra idéalement être inférieure à 30°C. Dans le cas ou un 
séchage rapide est exigé à basse température, l’HEMPADUR MASTIC 45880 peut être 
remplacé par l’HEMPADUR 45143. 
Dans les espaces confinés, assurer le renouvellement d’air, propre à éliminer les solvants. 
(Voir les Instructions d’utilisation – document séparé) 

Couches précédentes : Sans ou selon nos spécifications. 

Couches suivantes : Sans ou selon nos spécifications. 

 



 

 

HEMPADUR MASTIC 45880/45881 

 
 

HEMPEL 
Edition : Août 2010  Page 3 sur 3 

 
Fiche Technique 

 

 
Remarques :   

COV, Directive 2004/42/EC : 45880 

 Sans dilution 5 vol. %dilution Limite phase II, 2010 

COV 220 g/l 250 g/l 500 g/l 

45881 

 Sans dilution 5 vol. %dilution Limite phase II, 2010 

COV 220 g/l 250 g/l 500 g/l 

Pour les COV des autres teintes, se référer à la fiche de données de sécurité. 

Certificats : Certains certificats sont édités avec l’ancienne codification 4588 
Couleurs :  

 

Certaines teintes rouges et jaunes sans plomb peuvent se décolorer en présence de chlore. 
Au même titre que les autres peintures époxydiques, les teintes blanches ou claires peuvent 
jaunir dans le cas d’applications dans des conditions météo défavorables, en particulier lors 
de fortes variations de température pendant le séchage et le début de la réticulation et/ou 
manque de ventilation. 

Vieillissement/Température de 
service : 

Le produit a une tendance au farinage, comme tout époxy, en exposition extérieure et 
devient plus sensible aux dommages mécaniques et aux agressions chimiques à des 
températures élevées. 

Epaisseurs de film : Peut être spécifié à d’autres épaisseurs selon l’utilisation, ce qui influencera le rendement 
superficiel spécifique, le temps de séchage et les intervalles de recouvrement. Epaisseurs 
normales : 125-200 µm. Peut-être spécifié, en fonction des besoins, à de plus faibles 
épaisseurs moyennant une dilution complémentaire (voir les Instructions d’utilisation).  
Eviter des épaisseurs excessives. 

Teintes : Le produit est disponible également dans les teintes à base d’oxyde de fer micacé 
(OFM/MIO) (Code teinte : 12430/gris rouge) et à base de pigments aluminium (code teinte : 
19870/ aluminium foncé et 19000/aluminium) 

Application sur zinc silicate ou 
métallisation : 

Pour obtenir les propriétés optimum de dégazage, appliquer HEMPADUR MASTIC 
45880/45881 selon la méthode dite “mist coat” : appliquer d’abord en première passe une 
fine couche non diluée, laisser dégazer et après quelques minutes, appliquer en deuxième 
passe la couche pleine d’HEMPADUR MASTIC 45880/45881. La température du produit doit 
être minimum 20°C. Si la température est inférieure à 20°C, une dilution peut être nécessaire 
(maximum 15%). 

Durcisseur : Les durcisseurs 95880 et 95881 sont troubles. Cela n’a aucune influence négative sur les 
performances. 

Désignation AFNOR  

Selon NF T 36-005 :  

Famille I, classe 6b 

Sécurité :  Veuillez consulter l’étiquette portée sur l’emballage et la fiche de données de sécurité 

correspondante. 

USAGE RESERVE AUX PROFESSIONNELS UNIQUEMENT 

 

 

   

 

 

 

 

Les caractéristiques et recommandations contenues dans cette fiche s’inscrivent dans le cadre de procédures d’essais et de systèmes standards. 
De telle sorte à prémunir l’acheteur de désagréments issus d’une utilisation abusive du produit (à la limite ou hors de ces recommandations), il lui appartient de nous consulter 
officiellement afin, qu’en cas de doute, il puisse bénéficier de notre obligation de conseil et qu’ultérieurement il ne nous oppose pas ce manquement. 
L’évolution de la technique et les acquis de l’expérience peuvent conduire cependant à modifier ou réviser les dites caractéristiques et recommandations, aussi, appartient-il à 
l’acheteur de s’assurer, et en cas de doute de se faire confirmer, à l’occasion de chaque commande et avant toute utilisation qu’il dispose bien de la fiche technique actualisée relative 
à la livraison considérée. 
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Sika Monotop®-311 FR 
Mortier de réparation, fibré, « Spécial façade »                       
Prise et durcissement rapides 
Conforme aux exigences des normes NF P 18-840 (réparation –classe 2) et NF EN 1504-3 (réparation 
structurale – R3)                                  

Présentation 
 

Mortier prêt-à-gâcher, à base de Liant Hydraulique Modifié, de fibres. 

Domaines d’application Réparation structurale et non structurale des bétons de bâtiment, de génie civil, 
d’ouvrage d’art, selon la norme NF EN 1504-9,  la norme NF P 95 101, la norme NF 
DTU 42.1 . 
Réparation en faible et forte épaisseur, en intérieur et extérieur . 
Produit spécialement adapté aux travaux à basse température. 
 

Caractères généraux � Facilité d’application en sol, en mur en plafond, grâce à sa consistance pâteuse.
� Adhère parfaitement sur la plupart des supports (béton, mortier, pierre, brique) 
� Prise et durcissement rapides 
� Finition immédiate et esthétique 
 

Caractéristiques 
Coloris 

 
Poudre grise  
Après gâchage, mortier de couleur gris clair 
 

Conditionnement Sac de 25 kg 
 

Stockage A  l’abri de l’humidité. 
 

Conservation Le produit stocké en emballage intact non entamé se conserve 6 mois. 
 

Données 
techniques 

 

Granulométrie Inférieure à 0,8 mm. 
 

Epaisseur d’application En vertical, s’applique entre 3 et 40 mm 
En sous face, s’applique entre 3 et 10 mm 
 

Résistances mécaniques Selon norme EN 12190 
Résistance en compression ~ 50 MPa à 28 jours  
Résistance en flexion ~ 10 MPa à 28 jours  
 

Adhérence En traction directe : 
� Norme Française  
Supérieure à 2  MPa (NF P 18-858, support vertical et humide) 
� Normes Européennes (NFEN 1504-3) 
Supérieure à 1,5 MPa (NF EN 1542 adhérence initiale) 
Supérieure à 1,5 MPa (NF EN 13 687-4  adhérence après cycles gel dégel) 
 

Conditions 
d’application 

� Température ambiante : 5°C à 30°C (voir § Mélange)  
� Éviter  l’application en plein soleil, en plein vent 
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Proportions du mélange Gâcher le Sika MonoTop-311FR à consistance adaptée. 

Suivant les conditions d’application (température ambiante, température du produit, 
hygrométrie) la quantité d’eau de gâchage pour un sac de 25 kg varie entre  4,1 et 
4,4  litres d’eau. (ratio nominal : 4,25 litres d’eau/ sac de 25 kg). 
Ne préparer que la quantité utilisable pendant la durée pratique d‘utilisation. 
 

Préparation du support � Le support doit être propre, sain et avoir subi une préparation de surface 
adaptée permettant de le débarrasser de toute partie non ou peu adhérente. Il 
doit être notamment exempt de trace d’huile, de graisse, de laitance, de produit 
de cure, d’anciens revêtements et de toute substance susceptible de nuire à 
l'adhérence du mortier. 

� Les arrêtes qui délimitent la zone à réparer doivent être franches. 
� Le support doit présenter une cohésion d’au moins 1 MPa en traction directe. 
� Les aciers apparents doivent être brossés ou sablés pour éliminer la rouille, puis 

recouverts du produit de passivation Sika MonoTop-610 AC. 
� Lors de l'application, le support doit être saturé en eau. Veiller cependant à ce 

qu'il ne reste pas de film ou de flaque d'eau en surface, ce qui pourrait nuire à
l'adhérence du mortier. 

 
Mise en oeuvre  
Nettoyage des outils A l'eau immédiatement après usage. 

 
Mise en œuvre � Sur support rugueux et préalablement préparé, une couche d’adhérence n’est 

généralement pas nécessaire . 
� Pour certaines applications (support fermé, lisse) iI est possible d’appliquer une 

barbotine constituée de Sika Monotop-311FR gâché avec environ 4,5 l, puis 
ensuite réaliser l’application du Sika Monotop-311FR à la truelle sur ce primaire 
encore poisseux. 

� Epaisseur minimale : 3 mm. 
� En vertical, il est possible d’appliquer jusqu’à 40 mm en une passe. 
� La finition s’effectue à la taloche plastique, éponge ou polystyrène dès que le 

mortier commence à tirer. 
� Protéger le mortier frais contre la dessiccation en appliquant un produit de cure

ou en humidifiant légèrement  la surface du mortier. 
 

Durée Pratique 
d’Utilisation  

15 mn (à 20°C) 
 

Temps de prise 
 (à 20°C) 

Début : environ 1 h 
Fin : environ 2 h 
 

Précautions d’emploi Manipulation analogue à celle d’un mortier de ciment. 
Consulter la fiche de données de sécurité accessible par Minitel 3613, code 
SIKASECUR ou sur Internet www.sika.fr 
 

Note Les caractéristiques techniques indiquées dans cette notice sont basées sur des 
résultats d’essais pratiqués dans nos laboratoires et peuvent varier par rapport à 
des résultats obtenus dans d’autres conditions. 
 

Mentions légales Produit réservé à un usage strictement professionnel 
Nos produits bénéficient d’une assurance de responsabilité civile. 
«Les informations sur la présente notice, et en particulier les recommandations relatives à l'application et à 
l'utilisation finale des produits SIKA, sont fournies en toute bonne foi et se fondent sur la connaissance et 
l'expérience que la Société SIKA a acquises à ce jour de ses produits lorsqu'ils ont été convenablement 
stockés, manipulés et appliqués dans des conditions normales. En pratique, les différences entre 
matériaux, substrats et conditions spécifiques sur site sont telles que ces informations ou toute 
recommandation écrite ou conseil donné n'impliquent aucune garantie de qualité marchande autre que la 
garantie légale contre les vices cachés. Nos agences sont à votre disposition pour toute précision 
complémentaire. Notre responsabilité ne saurait d'aucune manière être engagée dans l'hypothèse d'une 
application non conforme à nos renseignements. Les droits de propriété détenus par des tiers doivent 
impérativement être respectés. Toutes les commandes sont acceptées sous réserve de nos Conditions de 
Vente et de Livraison en vigueur. Les utilisateurs doivent impérativement consulter la version la plus 
récente de la fiche technique correspondant au produit concerné, qui leur sera remise sur demande.» 
 

 
 

Co
ns

tru
ct

io
n 

 
 
 
 
 
Sika France S.A. 
84, rue Edouard Vaillant – BP 104 
93351 Le Bourget Cedex 
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Utilisation : 

Nettoyeur haute pression spécial travaux difficiles : béton et décapage 

CARACTERISTIQUES PRODUITS 
La description du produit : 

 

Motorisation Débit Pression Pompe 

Moteur HONDA- 20 CV - (14,7 KW) 960 l/h 460 Bars 3 pistons céramiques usinées dans la 

masse 

La description du produit : 

 Vitesse rotation pompe 1.450 tours / min 

 Moteur essence HONDA bi cylindre 24CV avec sécurité manque 

d’huile et démarreur électrique 

 Pompe radiale (à vilebrequin), qualité industrielle 

 Transmission poulies courroies : 

o Les poulies courroies permettent d’exploiter les capacités 

maximales du moteur 

o Pas d’échange de température entre le moteur et la pompe 

o Concentricité parfaite (moins de bruit) 

o Aucun risque de blocage mécanique 

o Effet de démultiplication au démarrage 

o Moins de vibration 

 Régulateur séparé de la culasse avec retombé de pression à 0 (pas 

de pression résiduelle dans le flexible, facilite le redémarrage, 

aucune force de recul au démarrage) 

 Alimentation en eau sur le réseau ou en aspiration sur bac tampon 

 Châssis avec anneau de levage pour manutention par grutage 

 Châssis acier mécano soudé, avec anti choc latéraux et frontaux, 

peinture époxy 

 2 roues gonflables 

 

Equipements fournis : 

 Flexible de 20 mètres 

 Lance double (9913222) / Pistolet (9913013) 

 

Sur demande : 

 Lance turbo (9913092) 

 Kit déboucheur 

 Buse (9913055) 

 Kit aspiration 

 Laveuse  

 Dégraisseur C740C 26 litres (4429059) 

 Shampoing A320 5 litres (4429011) 

 Décapant 6 Kg (4429012) 
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Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

 

ANNEXE VIII 
DEMANDE D’AUTORISATION AU PORT AUTONOME 

 





De: Mark MESANOVIC <m.mesanovic@socadis.nc>
Envoyé: mercredi 15 novembre 2017 11:33
À: Audrey KAUFFMANN; nicolas.frick@gmail.com; Catherine Delorme; Cesar

Charvis
Objet: TR: demande d'autorisation Port

FYI

De : Christophe Chacun [mailto:cchacun@noumeaport.nc]
Envoyé : mercredi 8 novembre 2017 10:53
À : 'Patrick SCHIKOWSKI' <pschikowski@sttr.nc>
Cc : Mark MESANOVIC <m.mesanovic@socadis.nc>; capitainerie@noumeaport.nc;
ctendron@noumeaport.nc; Daniel Houmbouy <dhoumbouy@noumeaport.nc>
Objet : RE: demande d'autorisation

Monsieur,
Je vous confirme l’accord du Port Autonome pour que vous procédiez au nettoyage des CTN souillés
issus du Kea Trader sur le terrain occupé par votre société rue Russeil, SOUS RESERVE du respect sous
votre responsabilité des prescriptions édictées par les services des installations classées de la Province
Sud et d’une façon générale de toute réglementation applicable en la matière.
Concernant votre seconde requête, sans préjuger des conditions contractuelles d’occupation du terrain
conclues par la société avec le Port Autonome (il faut donc d’abord vérifier la faisabilité contractuelle
d’une éventuelle sous-location), je vous saurais gré de bien vouloir préciser ce que vous entendez
précisément (surface, durée, loyer, et dans quel but).
Cordialement

C CHACUN
Directeur Adjoint du PANC

De : Patrick SCHIKOWSKI [mailto:pschikowski@sttr.nc]
Envoyé : mercredi 8 novembre 2017 09:32
À : cchacun@noumeaport.nc
Cc : Patrick SCHIKOWSKI; m.mesanovic@socadis.nc
Objet : demande d'autorisation

Monsieur,

Suite à notre conversation de ce matin, je vous confirme ma demande

-d’autorisation de lavage de conteneur sur le terrain que vous nous louer( sous contrôle de la DENV)
-d’autorisation de sous louer à la société SOCADIS représentée par son gérant MR Mark MESANOVIC

Vous trouverez ci-dessous le mail de Madame Céline Martini confirmant l’avis favorable de ce dossier
Je vous remercie par avance de votre accord que vous voudrez bien nous transmettre dans les meilleurs
délais.

Je reste à votre disposition pourtour complément d’information



Cordialement.

Patrick SCHIKOWSKI . Directeur

S T T R . Société de Transports Terrestres et de Roulage . Groupe Ballande

Mob : +687 84 94 44 . Tél : +687 23 29 08 . Fax: +687 28 17 04 . 22 av. James Cook . Nouville . BP 383 . 98845

Noumea Cedex

: Celine Martini
Envoyé : vendredi 20 octobre 2017 15:40
À : eric.mevelec@gouv.nc; jleden@noumeaport.nc; Mickael.BERNARD@gouv.nc;
sylvain.rabeau@gouv.nc; xavier.jamot@intradef.gouv.fr; jean-l.fournier@intradef.gouv.fr;
seatrade@amb.nc
Cc : Vincent Mary; Patrice Hervouet; Charles Vakié; Stephane Perraud; victor.alonso@gouv.nc
Objet : TR: KEA TRADER - Distressed cargo Process

Bonjour,

Considérant le caractère d’urgence impérieuse de la situation pour le sauvetage du navire Kea Trader,
j’émets un avis favorable à votre demande de décharger les conteneurs actuellement stockés sur les
moyens nautiques mobilisés, ainsi que ceux à venir, sur le site de la société STTR à Nouméa sous réserve
que :

1. les conteneurs susceptibles de relarguer des effluents polluants (hydrocarbures ou autres
substances dangereuses) soient :

a. entreposés sur une aire ceinturée par un seuil surélevé par rapport au niveau du sol, ou
tout dispositif équivalent, de manière à la séparer de l'extérieur ou d'autres aires ou
locaux et à collecter toutes égouttures, dimensionnée de manière à pouvoir contenir
l’intégralité des effluents contaminés qui, en cas de besoin, doivent pouvoir être
récupérés et traités ;

b. revêtus d’un matériau étanche permettant d’éviter leur lessivage par les eaux
météoriques, ce matériau étant résistant à l’action physique et chimique des produits
susceptibles d’être en contact avec ce dernier ;



2. des mesures de précautions soient mises en place, préalablement aux opérations de
transbordement des conteneurs, autour des moyens nautiques utilisés (barges) et jusqu’à
l’emplacement autorisé, de manière à éviter/limiter/contenir toute dispersion de produits
polluants dans les milieux

3. un dossier de demande d’autorisation temporaire d’exploiter ces installations relevant au
minimum des rubriques 2795-2716-2718 soit déposé à la DENV d’ici 15 jours, de manière à
pouvoir encadrer les opérations correspondantes par des prescriptions techniques, dans le cadre
d’un arrêté provincial au titre de la réglementation ICPE (art 413-1 et s)

4. Les opérations de lavage/traitement des conteneurs ne débutent pas avant la délivrance de
l’autorisation ICPE sus mentionnée

L’inspecteur ICPE en charge de ce dossier à la DENV est Mme Audrey FRICK-LABUSSIERE

Le SICIED est à votre disposition pour organiser une réunion courant semaine prochaine avec le
prestataire retenu et le propriétaire foncier (STTR) afin de préciser les attentes en matière de dossier
ICPE.

Cordialement


